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Recommandation 1. Mettre en place au sein des réseaux scientifiques et techniques 
des ministères chargés de l’environnement et de la santé une mission de veille 
technologique et scientifique sur les progrès en matière d’analyse et de 
connaissance en toxicologie des PFAS et promouvoir à l’échelle européenne ou 
internationale, ou à défaut nationale, un nouveau programme de recherche dédié à 
ces domaines (DEB, DGPR, DGS). ..................................................................................................... 17 

Recommandation 2. Œuvrer pour une restriction dans le cadre de REACH conduisant 
à une interdiction d’usage, de production et d’importation de l’ensemble des PFAS, 
considérés comme une classe unique (DGPR, DEB). ................................................................. 20 

Recommandation 3. Œuvrer pour l’adoption au plus tôt de normes européennes de 
qualité et de rejets (flux et concentration) dans l’eau et l’air et de normes de 
contamination des produits et déchets en PFAS (DGPR, DEB) .............................................. 24 

Recommandation 4. Achever l’inventaire des grands incendies d’hydrocarbures 
depuis les années 50 et sur les sites d’entrainement à l’utilisation de mousses AFFF 
civiles et militaires. Identifier les sites pouvant avoir pu être pollués par l’infiltration 
de mousses contenant des PFAS (DGSCGC, DGPR, SDIS, DGAC, Ministère de la 
Défense). ................................................................................................................................................... 34 

Recommandation 5. Systématiser sur les principaux sites émetteurs en activité, en 
cessation d’activité ou à l’arrêt une recherche hiérarchisée des PFAS, avec 
mobilisation dans un premier temps de méthodes génériques (du type TOPA) ou 
analyse du risque de présence de PFAS, puis dans un second temps, là où auront été 
détectées des possibilités de contamination, mise en œuvre d’analyses spécifiques 
(DGPR, DEB, DGS). ................................................................................................................................. 34 

Recommandation 6. Les gestionnaires de bases de données sur les PFAS dans 
l’environnement (OFB, BRGM, DGS) doivent œuvrer au rapprochement de leurs 
bases de données ou à la création d’une interface transparente au regard de l’origine 
des données. ............................................................................................................................................ 35 

Recommandation 7. Faire connaître au public et aux acteurs de l’environnement la 
problématique des PFAS dans l’environnement et les risques qu’ils présentent, leur 
présence dans les produits de tous les jours ainsi que l’importance de la prise en 
considération de cet enjeu (DGPR, DEB). ...................................................................................... 35 

Recommandation 8. Engager une opération nationale d’identification et de maîtrise 
des émissions de PFAS sur l’ensemble des sites émetteurs potentiels par arrêté 
ministériel et parachever l’action RSDE. Engager une démarche de maîtrise du 
risque sur chaque site émetteur identifié et sur les principaux enjeux contaminés : 
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captages d’eau potable et zones d’aménagement urbain (DGPR, DEB, DGS). .................. 38 

Recommandation 9. Travailler en priorité sur la réduction à la source des émissions 
de PFAS (substitution dans le process, réduction des pertes, traitement au plus près 
de leurs émissions) (DGPR, DEB). ................................................................................................... 43 

Recommandation 10. Sortir les déchets réputés contaminés par les PFAS des filières 
de recyclage et limiter l’acceptation de ces déchets aux seules installations adaptées : 
incinération à forte température (> 900°C, voire plus), « sarcophages », centres 
d’enfouissement de déchets garantissant l’élimination des PFAS rejetés dans ses 
lixiviats et émissions atmosphériques (DGPR). ......................................................................... 46 

Recommandation 11. Mettre en place une feuille de route formalisée sur les PFAS et 
un pilotage national par les administrations centrales du programme d’action qui en 
sera issu, avec l’appui des acteurs compétents (DGPR, DEB, DGS). ..................................... 47 
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Les usages des PFAS sont nombreux : imperme abilisants pour les cuirs et textiles, papiers et 
emballages traite s, enduits pour textiles et peintures, autres produits tels que les de tergents, biocides 
(appa ts pour fourmis et blattes), industrie photographique, photolithographie, semi-conducteurs, 
fluides hydrauliques, traitements de surface des me taux, pie ces expose es a  haute tempe rature (durites, 
etc.) … 

Ils font appel a  environ 600 des 5 000 mole cules de PFAS existantes. De nombreux usages ont recours 
a  des me langes de plusieurs mole cules de PFAS et certaines fabrications ge ne rent des impurete s a  
l’origine de rejets difficiles a  identifier. Certains usages mobilisent des PFAS en quantite s tre s faibles. 

Les sources d’e mission identifie es en France comptent quelques points de rejets industriels (a  Pierre-
Be nite, Villers-St-Paul, Ternay, …), d’ancien sites d’incendies a  hydrocarbure ou  la lutte contre le feu a 
ne cessite  l’utilisation de mousses contenant des PFAS (Port Edouard Herriot a  Lyon, Lubrizol, …),   mais 
sont e galement d’origine diffuse lie e a  l’utilisation des produits traite s avec ces substances et a  leur 
e limination (lixiviation des centres d’enfouissement, rejets des effluents de stations de traitement 
d’eaux use es, pertes dans l’atmosphe re lors de la combustion, e pandages de boues d’e puration 
contamine es aux PFAS, e pandages de pesticides agricoles contenant des PFAS (le sujet des pesticides 
potentiellement concerne s est tre s mal documente , ce qui justifierait la mise en place d’une enque te 
aupre s des fabricants), retombe es des e missions atmosphe riques, etc.). 

Des re glementations peuvent porter sur certaines substances PFAS, sur certains usages, sur des rejets, 
et des normes a  respecter peuvent e tre de finies pour certains milieux. 

 

 

Le re glement europe en REACH (n°1907/2006) vise a  se curiser la fabrication et l’utilisation des 
substances chimiques en recensant, e valuant et contro lant les substances chimiques fabrique es, 
importe es et mises sur le marche  europe en, a  hauteur de plus d’une tonne par an. Toutefois, les 
polyme res sont actuellement exempte s des processus d'enregistrement ou d'e valuation de REACH. 
Dans le cadre de la revue de la re glementation REACH en cours, la commission a propose  de re inte grer 
les polyme res dans les obligations d'enregistrement et d'e valuation. Cette e volution pertinente devait 
aboutir de but 2023, mais la commission a re cemment de cide  de la diffe rer. 

L’annexe XVII du Re glement REACH (relative aux « restrictions », voir en annexe 7 de ce rapport) 
re glemente de façon tre s restrictive la vente et l’utilisation du PFOS, depuis le 27 juin 2008. Seules 
certaines utilisations sont autorise es, par de rogation, dans la photographie, les fluides hydrauliques, 
l’aviation et le traitement de surface de me taux.  

Le PFOA et ses sels sont e galement re glemente s par cette annexe XVII depuis le 14 juin 2017, avec une 
restriction diffe re e au 4 juillet 2023 pour quelques utilisations dans les domaines de la sante , la 
se curite , … et au 4 juillet 2032 pour les dispositifs me dicaux. 

REACH identifie e galement dans son annexe XIV (relative aux « autorisations ») des substances dites 
« extre mement pre occupantes » (« Substances of very high concern »), au nombre de 219 : il s’agit de 
substances en cours d’examen pour une e ventuelle interdiction (voir annexe 7). Le PFOA, ses sels 
d’ammonium et le PFHxS en font partie. 

L’agence europe enne des produits chimiques (ECHA) mise en place par REACH re alise aussi des 
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expertises et des propositions. Elle a ainsi publie  le 23 mars 2022 un rapport de proposition de 
restriction sur l’utilisation des PFAS dans les mousses anti-incendie14 qui conclut qu’une restriction via 
REACH serait ne cessaire : me me si certains PFAS (PFOS, PFOA, PFHxS, PFHxA) sont de ja  l’objet de 
restrictions ou en passe de l’e tre, le rapport de l’ECHA propose une restriction portant sur toute la 
classe des PFAS utilise es pour la production de  mousses anti-incendie. 

De nombreux PFAS ne sont pas pris en compte par REACH, notamment les fluorote lome res, malgre  les 
tonnages importants utilise s. 

 

Le re glement POP issu de la convention de Stockholm interdit sauf de rogations (annexe I) ou restreint 
sous conditions (annexe II) la production, la mise sur le marche  et l’utilisation de substances qualifie es 
de polluants organiques persistants. Le PFOS, le PFOA et re cemment le PFHxS sont concerne s. 

Le PFOS est classe  comme interdit (annexe I POP) depuis 2009, le PFOA depuis juillet 2020 et le PFHxS 
depuis juin 2022. Ils ont e te  remplace s dans certains usages industriels par d’autres PFAS de la me me 
famille a  chaî nes plus courtes (comme le GenX, le PFBS, …). 

Les interdictions ou restrictions impose es par le re glement POP peuvent porter sur les substances en 
tant que telles, ou lorsqu’elles sont sous forme de constituants d’articles, ou incorpore es dans des 
pre parations au-dessus de certains seuils15. 

 

 

Contrairement a  d’autres pays, la France ne re glemente aucun PFAS par l’une des listes de parame tres 
qui existent pour le contro le des eaux brutes et des eaux destine es a  la consommation humaine (arre te  
du 11/01/2007), que ce soit au titre de « limite » ou au titre de « re fe rence de qualite  ». Pourtant depuis 
2015, des avis et rapports ANSES proposent d’instaurer des concentrations maximales de 0,075 µg/l 
en PFOA et 0,18 µg/l en PFOS dans les eaux de boisson.  

L’annexe I de la directive europe enne EDCH (eaux destine es a  la consommation humaine) 2020/2184 
du 16 de cembre 2020 fixe des teneurs maximales a  respecter d’ici janvier 2026 pour les eaux potables : 

 pour le total des PFAS : 0,50 μg/l ; 

 ou pour la somme des 20 PFAS « substances pre occupantes liste es a  l’annexe III-B-3 » de la directive 
EDCH : 0,10 μg/l. 

La directive EDCH doit e tre transpose e en droit français avant janvier 2023. Elle pre voit un contro le a  
partir de 2026. La France aura, comme les autres Etats membres, le choix d’utiliser les parame tres 
« Total PFAS » ou « Somme PFAS ». Il semblerait qu’elle s’oriente actuellement sur l’utilisation des deux 
parame tres. 

A titre indicatif, les valeurs guides pour l’eau potable de finies en Allemagne et par l’US EPA sont 
respectivement de 0,30 μg/l (total PFOS + PFOA) et de 0,20 μg/l (PFOS). 

Les seuils d'exposition qui ont e te  fixe s pour les PFAS (voir chapitre 1.1.3) n’ont qu’une valeur 
indicative. 

                                                                 
14 Annex XV restriction report – PFASs in firefighting foams 
15 Pour le PFOS par exemple, les seuils ont e te  fixe s a  : 10 mg/kg dans des me langes ou 0,1 % en masse calcule e a  partir 
de la masse de parties contenant des PFOS ou, pour les textiles ou les autres mate riaux enduits, si la quantite  de PFOS 
est infe rieure a  1 μg/m2 du mate riau enduit. 
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Le re glement UE 10/2011 relatif aux mate riaux et objets destine s a  entrer en contact avec les denre es 
alimentaires fixe des limites d’utilisation (sels d’ammonium du PFOA, PFPoA ou des limites de 
migration spe cifique (en mg de substance par kg de denre e alimentaire). 

Depuis juillet 2020, la re glementation du Danemark a interdit l'usage des PFAS dans les emballages 
alimentaires. De telles dispositions n’existent pas en France. 

Le 16 juillet 2021, l'E tat du Maine, dans le nord-est des E tats-Unis, a promulgue  une loi tre s ambitieuse, 
qui interdit, de s 2030, toute utilisation de l’ensemble des PFAS. 

La proposition de l’ECHA d’une restriction pour interdire la mise sur le marche , l'utilisation et 
l'exportation de tous les PFAS dans les mousses anti-incendie est en consultation publique depuis le 
23 mars 2022 ; elle permettrait, pour un cou t estime  d'environ 7 milliards d'euros pour la socie te , de 
re duire les e missions de PFAS dans l'environnement de plus de 13 000 tonnes sur 30 ans.  

Cinq pays europe ens (Allemagne, Danemark, Pays-Bas, Sue de et Norve ge) devraient de poser aupre s 
de l’ECHA une proposition de restriction qui porte e galement sur l’ensemble de la classe des PFAS. Elle 
viserait des domaines plus larges de production, de mise sur le marche  et d’utilisation. 

La mission constate que, exception faite de quelques substances PFAS les mieux connues, il n’existe 
pour une majorite  d’entre elles pas de me thode d’analyse valide e ni de donne es de toxicologie et 
qu’aucune solution d’e limination fiable n’existe ce jour. Ceci plaide pour la mise en place de restrictions 
d’utilisation couvrant toute la classe des PFAS. 

Recommandation 2.  Œuvrer pour une restriction dans le cadre de REACH conduisant à une 
interdiction d’usage, de production et d’importation de l’ensemble des PFAS, considérés comme 
une classe unique (DGPR, DEB). 

 

 

Conforme ment a  l’article L122-1 du code de l’environnement, pre cise  par l’article R122-5, l’e valuation 
environnementale des projets doit de crire et appre cier les incidences notables directes et indirectes 
du projet, par re fe rence a  l’e tat initial, en situation de fonctionnement normal et de grade , et en 
situation accidentelle, notamment sur la population et la sante  humaine, les terres, le sol, l’air et l’eau. 
Elle doit pre senter en particulier les substances utilise es, les e missions de polluants et de de de chets, 
les risques ge ne re s pour la sante  humaine ainsi que les moyens mis en œuvre pour les e viter ou les 
re duire et de crire le suivi qui sera effectue  sur ces rejets et leurs impacts, y compris sanitaires. Force 
est de constater que les e valuations environnementales ne font qu’exceptionnellement e tat de l’usage, 
de la production, de rejets ou de la pre sence de PFAS et donc de leurs impacts et de leur suivi dans 
l’environnement16. 

                                                                 
16 L’Autorite  environnementale (Ae) n’a pas connaissance d’e tude d’impact e voquant le terme de PFAS, y compris pour 
des projets de stations d’e puration ou visant la gestion de se diments de sols ou de nappes pollue es, notamment par des 
eaux d’extinction d’incendie contenant des PFAS…  
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L’arre te  du 2 fe vrier199817 portant sur les e missions d’une majorite  d’installations classe es pour la 
protection de l’environnement (ICPE) soumises a  autorisation ne cite qu’un seul PFAS, le PFOS, en 
fixant une valeur limite de concentration dans les eaux rejete es au milieu naturel de 25 µg/l. S’agissant 
d’une substance dangereuse de la DCE vise e par un objectif de suppression des e missions, une 
re duction maximale doit e tre recherche e et l’exploitant doit tenir a  disposition de l’inspection des 
installations classe es les e le ments en attestant (article 22 2° III). 

C’est e galement le cas de plusieurs arre te s dits « sectoriels »18, a  l’exception d’arre te s de prescription 
de secteurs a priori non concerne s comme l’e levage ou les carrie res. Au-dela , des concentrations 
maximales de rejets de substances dangereuses par les ICPE peuvent e tre fixe es au cas par cas dans le 
cadre des arre te s pre fectoraux d’autorisation des ICPE, initiaux ou modificatifs, sur la base de la 
production de l’e tude d’impact initiale ou de son actualisation, e tude d’impact qui ne traite cependant 
absolument pas aujourd’hui du risque PFAS.  

Ces me mes arre te s pre voient (article 34 pour l’arre te  du 2 fe vrier 1998) que le raccordement a  une 
station d’e puration collective, urbaine ou industrielle, n’est envisageable que dans le cas ou  la station 
d’e puration est apte a  traiter l’effluent industriel dans de bonnes conditions. L’e tude d’impact ou 
l’e tude d’incidence doit comporter un volet spe cifique relatif au raccordement attestant de cette 
aptitude. La majorite  des stations d’e puration ne traitant pas les PFAS (cf. chapitre 3), les rejets de PFAS 
par les industriels dans les re seaux d’assainissement collectif ne devraient en the orie pas pouvoir e tre 
autorise s sauf a  de montrer que leur rejet dans l’environnement ne pre sente pas d’impact significatif, 
mais la pratique est toute autre.  

La plateforme GEREP est l’outil re glementaire applique  au titre de l’arre te  ministe riel du 31 janvier 
200819 (mis a  jour) ou  les exploitants d'ICPE soumises a  autorisation ou a  enregistrement (mais aussi 
des stations urbaines) ont l'obligation de te le -de clarer leurs donne es annuelles de rejets aqueux et 
atmosphe riques, chroniques comme accidentels, et de production de de chets20 de s lors qu’ils portent 
sur des polluants re pertorie s a  l’annexe II  de l’arre te  du 31 janvier 2008 et qu’ils de passent les seuils 
fixe s dans cette annexe. Aucun PFAS n’est inte gre . De s lors, on ne trouve dans cette base que quelques 
donne es de rejets de PFOS, de clare es a  titre volontaire, principalement par des collectivite s (quasiment 
pas d’e tablissements industriels). En outre, la base de donne es GEREP n’est pas ouverte en acce s libre 
au grand public. 

La base de donne es Ge orisques ge re e par le BRGM comporte un volet ayant vocation a  recueillir les 
donne es de rejets et transferts de polluants de clare s au titre du « registre des e missions polluantes ». 
Il est ouvert au public en acce s libre. Les e tablissements soumis et les polluants concerne s par cette 
de claration sont liste s dans un arre te  ministe riel21. Il apparaî t la -aussi qu’aucun PFAS n’est inte gre  dans 
ce dispositif et qu’aucun rejet en PFAS n’est recense  dans la base Ge orisques.  

La base GIDAF de « Gestion Informatise e des Donne es d'Auto-surveillance Fre quente » collecte les 
re sultats d’auto-surveillance des rejets faits par les ICPE22. Elle ne porte que sur le PFOS et le PFOA. 
Elle permet d’identifier quelques e tablissements a  l’origine de rejets importants en PFOS dans les eaux 
superficielles : OGD a  Vouvray (37) avec des pics de concentrations mesure s dans les rejets a  25 µg/l 
de PFOS et 51 ng/l de PFOA, Aretzia a  Paimboeuf (44) avec des pics de concentrations de 42 µg/l de 

                                                                 
17 Modifie , notamment par l’arre te  TREP1713284A du 24 aou t 17. 
18 Arre te s dit « papetier » du 10 septembre 2020, « traitement de surface » du 30 juin 2006, « incine ration » du 
20 septembre 2002… 
19 Arre te  du 31 janvier 2008 relatif au registre et a  la de claration annuelle des e missions et de transferts de polluants et 
des de chets 
20 Et/ou de pre le vements d'eau. 
21 Arre te  du 26 de cembre 2012 pour transposition en droit français du re glement (CE) n° 166/2006 du 18 janvier 2006 
concernant la cre ation d’un registre europe en des rejets et des transferts de polluants, dit re glement E-PRTR (European 
Pollutant Release and Transfer Register). 
22 Soumises par arre te  a  auto-surveillance. 
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PFOS et 14 ng/l de PFOA ou Sarrel a  Marolles-les-Braults (72) avec des pics de concentrations de 
9,3 µg/l de PFOS. Ce sont des e tablissements de traitement et e limination des de chets dangereux qui 
sont a  l’origine des concentrations les plus e leve es. Par contre GIDAF n’inte gre pas de donne es sur les 
fluorote lome res, qui constituent les tonnages les plus importants de PFAS utilise s et rejete s par les 
industriels. 

Le registre des e missions polluantes des ICPE est donc pour l’heure partiellement inope rant pour les 
PFAS. 

L’arre te  du 17 de cembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables a  
certaines installations de traitement de de chets relevant du re gime de l'autorisation et de la directive 
IED 23  impose a  l'exploitant la surveillance de ses effluents aqueux pour un certain nombre de 
substances : deux PFAS seulement rele vent de cette obligation, le PFOS et le PFOA. Aucune surveillance 
de PFAS n’est pre vue dans les rejets gazeux. 

 

Les rejets des stations de traitement des eaux use es urbaines (STEU) sont re glemente s par les textes 
issus de la directive cadre sur l’eau (DCE) et de la directive eaux re siduaires urbaines (DERU) qui 
mettent en place un autocontro le par le gestionnaire de la STEU et un contro le par les services en 
charge de la police de l’eau. L’arre te  ministe riel du 21 juillet 201524  ne pre voit de normes ni de 
prescriptions pour aucun PFAS. Il en est de me me pour l’arre te  du 8 janvier 1999 modifie  fixant les 
prescriptions techniques sur les e pandages de boues. Toutes ces prescriptions pourraient e tre 
pre cise es dans les arre te s initiaux ou modificatifs, sur la base de la production de l’e tude d’impact 
initiale ou de son actualisation, e tude d’impact qui ne traite cependant pas aujourd’hui du risque PFAS. 

L’arre te  du 21 juillet 2015 rappelle l’obligation faite au maire ou pre sident de l’EPCI :  il « assure la 
police du système de collecte et met en œuvre dans ce cadre les principes de prévention et de réduction 
des pollutions à la source, notamment en ce qui concerne les micropolluants ». Cette prescription 
ge ne rale concerne potentiellement les PFAS mais s’ave re inapplique e faute d’informations et de 
moyens a  la disposition des e lus pour la mettre en œuvre : une proce dure de transmission 
syste matique des informations GEREP au maire pourrait utilement e tre mise en place lorsque GEREP 
inte grera des donne es PFAS. 

 

La DCE a conduit a  fixer des normes de qualite  environnementale moyennes et maximales et a  mettre 
en place un re seau de surveillance de l’e tat des eaux.  

Concernant les PFAS, la directive europe enne 2013/39/EU Substances prioritaires pour la politique de 
l’eau, du 12 aou t 2013, n’inte gre une Norme de Qualite  Environnementale25 que pour le PFOS et ses 
de rive s  : NQE dans les eaux de surface inte rieures, de 0,65 ng/l en moyenne annuelle (MA) et 36 μg/l 
en concentration maximale admissible (CMA). Elle en fixe e galement dans les autres eaux de surface et 
dans le biote. Ces valeurs sont utilise es dans le contexte de la DCE pour caracte riser, avec d’autres 
parame tres, l’e tat chimique des masses d’eau. Leur de passement ne se traduit que par l’attribution 
d’une classe de qualite  mauvaise. 

Ces NQE devront e tre respecte es au plus tard fin 2027. La NQE de 0,65 ng/l se heurte aujourd’hui aux 
contraintes de mesure dans l’eau, les limites de quantification e tant supe rieures a  ce chiffre : le crite re 
europe en aurait e te  temporairement fixe  a  0,1 μg/l pour le PFOS comme pour le PFOA dans le cadre de 

                                                                 
23 Directive europe enne sur les E missions Industrielles. 
24  Arre te  relatif a  relatif aux syste mes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif 
modifie  par l’arre te  du 31 juillet 2020,  article 3.
25 EQS (European quality standards) 
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la refonte de la directive NQE.  

Le programme de surveillance de l’e tat des eaux de la France re cemment re vise  par arre te  du 26 avril 
2022 inte gre : 

 pour les eaux souterraines, les 20 PFAS liste s par la Directive EDCH de de cembre 2020 ;  
 pour les eaux de surface, le PFOS en annexe II listant les substances prioritaires devant e tre 
surveille es au titre de la DCE dans l’eau, le biote et les se diments, et 4 PFAS (dont le PFOA) dans 
l'annexe III sur les substances pertinentes comple mentaires a  surveiller dans les eaux pour la 
me tropole. La mission s’est interroge e sur les motifs qui ont conduit les services a  ne pas inte grer 
les 20 PFAS de la directive EDCH dans la liste annexe III des parame tres suivis pour les eaux de 
surface, sachant que ces dernie res constituent 40% des ressources utilise es pour l’eau potable. 

La pre ce dente version de l’arre te  « surveillance » (arre te  du 17 octobre 2018) inte grait de ja  la 
surveillance de 6 PFAS26 pour les eaux souterraines et 4 PFAS pour les eaux de surface27 (substances 
prioritaires + comple mentaires) ; les agences de l’eau alimentent donc les bases de donne es NAIADES 
et ADES avec les donne es suivies depuis 2018. 

Les LQ de ces substances sont fixe es a  2 ng/l depuis le 31 de cembre 2021 (avis du ministe re de la 
transition e cologique et solidaire paru au JORF du 21 aou t 2021, NOR : TREL1924024V). 

La France, contrairement a  d’autres pays, notamment europe ens, n’a pas de fini de « crite re de qualite  » 
pour les PFAS en eaux de surface comme souterraines, au-dela  du PFOS impose  par l’UE fin 2027 : 
notamment rien pour le PFOA. Ceci peut s’expliquer lorsqu’on observe l’ampleur de la fourchette de 
valeurs pour les crite res de qualite  des pays qui en ont adopte s.  

Certaines agences de l’eau, comme Seine Normandie ont produit des seuils e cotoxicologiques de 
re fe rence utilise s pour leurs besoins propres. Ainsi, le Guide micropolluants AESN fournit un seuil 
d’e cotoxicologie aquatique de 0,23 µg/l pour le PFOS et 30 µg/l pour le PFOA. La comparaison de ces 
seuils avec les valeurs de contamination mesure es semble montrer que des effets toxiques sur la faune 
ou la flore aquatique sont probables. 

L’utilisation du seul re seau de surveillance pie zome trique, pour rechercher les pollutions par les PFAS 
peut poser proble me de s lors qu’il s’agit essentiellement de pollutions ponctuelles (cf. chapitre 2.1.3) : 
toutes les masses d’eau souterraines ne sont pas suivies et ces masses d’eau peuvent se composer de 
nappes hydrauliquement inde pendantes. Le pie zome tre lui-me me ne contro le que son secteur 
d’alimentation, de surface tre s limite e. Une approche comple mentaire sur les e mergences de nappe les 
plus importantes permettrait de pre ciser le niveau de pollution sur tout un secteur de nappe, l’aire 
d’alimentation de ces e mergences, bien plus vaste que celle d’un pie zome tre. Cette approche 
be ne ficiera de l’extension prochaine des mesures des 20 PFAS a  beaucoup de captages AEP.  

 

Il n’existe pas de re glementation europe enne portant sur les PFAS dans les sols, mais une strate gie 
europe enne pour les sols 2030 a e te  publie e le 17 novembre 2021. Elle pre voit de s’inte resser a  la 
contamination des sols par les substances dangereuses, ce qui devrait concerner les PFAS.  

Dans ce domaine e galement, la France n’a pas de fini de crite res de qualite  pour les PFAS, contrairement 
a  d’autres pays. Les valeurs seuils pour les sols, dans les pays ou  elles existent, concernent de manie re 
restrictive essentiellement le PFOS et le PFOA. Dans quelques pays, comme le Canada, des valeurs seuils 
de risque ont e te  e tablies en fonction de l’usage des sols (agriculture, zones industrielles, zones 
d’habitat, …).  Dans d’autres, comme les E tats-Unis, des valeurs seuils ont e te  de finies selon le risque : 
risque au regard de la protection des eaux souterraines, risques sanitaires et e cologiques. 

Pour les pays ayant de fini des valeurs seuils uniques « tous usages » (e tablies sur la base du risque 

                                                                 
26 PFOS, PFOA, PFHpA, PFHxA, PFDS et PFHS 
27 PFOS, PFOA, PFHxA et PFHxS ; ainsi que le PFDS pour les DOM. 
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sanitaire), on observe de tre s fortes variations, avec des facteurs allant de 1 a  1000, comme l’illustre le 
tableau 2. 

 PFOS PFOA 

Norve ge 2,3 ng/kg de poids sec 13 ng/kg de poids sec 

Pays-Bas28 3 000 ng/kg ps 3 000 ng/kg ps 

US EPA 6 000 ng/kg ps 16 000 ng/kg ps 

Tableau 2 : seuils uniques « tous usages » de concentration en PFOS et PFOA dans les sols. 

 

Au vu des documents consulte s par les missionne s et de leurs entretiens, il n’existe pas aujourd’hui de 
re glementations dans les pays de l’Union europe enne ou de l’OCDE traitant des crite res de qualite  de 
l’air au regard des PFAS. Cette absence peut s’expliquer par la difficulte  de mesurer les PFAS dans l’air 
et le manque de donne es toxicologiques concernant les effets des PFAS dans l’air. 

Recommandation 3.  Œuvrer pour l’adoption au plus tôt de normes européennes de qualité et de 
rejets (flux et concentration) dans l’eau et l’air et de normes de contamination des produits et 
déchets en PFAS (DGPR, DEB) 

 

                                                                 
28 Besluit Bodemkwaliteit : de cret sur la qualite  des sols relevant de la le gislation ne erlandaise, fixant une norme de 
qualite  pour l’utilisation des sols 
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Comme il a e te  e voque  au chapitre 1.3.4, il n’existe que peu de donne es accessibles concernant les PFAS 
dans les bases de donne es d’environnement industriel et la mission n’a eu acce s a  aucune e tude relative 
aux importations, productions et ventes de PFAS en France. Le fait que les usages de PFAS portent 
souvent sur de petites quantite s rend difficile le suivi de leur utilisation.  

Le seul cas documente  re cemment concerne celui de la plate-forme industrielle de Pierre-Be nite, avec 
les sites Arke ma et Daikin Chemical, pour laquelle une enque te journalistique29 de France Te le vision a 
produit des re sultats de pre le vements et analyses de PFAS relevant des niveaux e leve s de 
contamination et des rejets tre s importants dans le Rho ne (concentration de 360 µg/l de 6:2 FTS dans 
le rejet R2 Arke ma, usine non dote e d’un traitement spe cifique). Ceci a conduit le pre fet du Rho ne a  
mettre en place un dispositif spe cifique de suivi des rejets et contamination. 

Les re sultats des trois premiers mois montrent de ja  des re sultats inte ressants : 

 ils confirment l’importance des flux et concentrations mesure s dans les rejets d’Arke ma par 
l’enque te journalistique, te moignant d’une situation pre occupante : environ 1 000 a  2 000 µg/l 
de 6:2 FTS et un flux conside rable de 200 a  350 kg/mois soit 7 a  12 kg de 6:2 FTS par jour et 
3,5 tonnes/an. 

 les rejets de Daikin Chemical sont beaucoup mieux maî trise s gra ce a  un traitement spe cifique 
efficace (cf. chapitre 3.3.2) ; pour le PFHxA, principal PFAS rejete  : entre 7 et 53 µg/l de PFHxA 
dans le rejet, 73 g de PFHxA rejete s par mois pour 412 kg mensuels en entre e de station 
d’e puration. Ce cas montre l’existence de « points noirs » de rejets passant au travers des 
mailles du contro le des installations industrielles mais aussi qu’il existe des technologies 
permettant de limiter fortement les rejets industriels de PFAS au milieu. Il illustre le double 
impe ratif : 

 d’adapter le syste me de surveillance des rejets industriels en fonction de l’activite  et des 
produits utilise s par les industriels. Le 6:2 FTS ne fait pas partie des 20 PFAS de la directive 
EDCH qui seront prochainement inte gre s au re seau de surveillance des eaux souterraines 
et serait passe  au travers des mailles d’une surveillance syste matique pre -formate e ; 

 de disposer de me thodes d’analyse globale des PFAS, comme la me thode TOPA, permettant 
d’appre cier en monitoring un premier niveau de contamination-rejets « tous PFAS », y 
compris les fluorote lome res. 

La mission n’a eu aucune information sur l’existence de rapports pre sentant les re sultats des mesures 
de la surveillance relative a  la pre sence de PFAS provenant des rejets  d’industriels raccorde s30 dans 
les assainissements collectifs.  

                                                                 
29 Emission « Envoye  Spe cial » du 12 mai 2022. 
30 Article 20, I-2, 6e de l’arre te  du 21 juillet 2015 e voque  au paragraphe 3.3.2, rapport sur les micropolluants re pute  
annexe  au bilan annuel, a  la charge du maire ou pre sident d’EPCI, en vertu du pouvoir de police du syste me de collecte 
pre vu a  l'article L. 5211-9-2 du CGCT. 
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